
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 septembre 2013, 145e année, no 37 3951

par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE la Société Radio-Canada, qui est une 
personne morale constituée en vertu de la Loi sur la radio-
diffusion (L.C. 1991, ch. 11), est un organisme public fédé-
ral au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

ATTENDU QUE l’acte de Consentement au bornage rela-
tif aux lots 1 284 399, 1 284 594, 1 284 395, 2 872 476 et 
2 872 477 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, ainsi que le Procès-verbal de bornage rela-
tif à ces lots constituent des ententes au sens du premier 
alinéa de l’article 3.11 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de 
l’article 3.11 de cette loi le Consentement au bornage ainsi 
que le Procès-verbal de bornage;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soient exclus de l’application de l’article 3.11 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
le Consentement au bornage relatif aux lots 1 284 399, 
1 284 594, 1 284 395, 2 872 476 et 2 872 477 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, lequel sera 
substantiellement conforme au projet de Consentement au 
bornage joint à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret, ainsi que le Procès-verbal de bornage relatif à 
ces lots à intervenir entre la Ville de Montréal et la Société 
Radio-Canada.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60156

Gouvernement du Québec

Décret 851-2013, 22 août 2013
CONCERNANT l’approbation de la Modification n° 1 
de l’Entente Canada-Québec concernant le projet de 
mise aux normes des installations de production d’eau 
potable de la Ville de Baie-Comeau 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le 
décret n° 201-2010 du 17 mars 2010, approuvé l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de mise aux normes 
des installations de production d’eau potable de la Ville 
de Baie-Comeau, laquelle a été signée le 9 mars 2011 par 
les représentants autorisés du gouvernement du Canada 
et du gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE les travaux initialement prévus à cette 
entente ont été modifi és à la suite de la redéfi nition com-
plète du projet;

ATTENDU QUE l’échéancier de réalisation et la venti-
lation des coûts par composantes du projet prévus à cette 
entente ont également été modifi és;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent modifi er cette entente 
afi n que celle-ci refl ète ces changements; 

ATTENDU QUE la Modification n° 1 de l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de mise aux normes 
des installations de production d’eau potable de la Ville de 
Baie-Comeau constitue une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30) et que, selon le 
premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi, une telle entente 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QUE, selon le paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), le ministre peut conclure des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec, 
l’un de ses ministres, une organisation internationale, un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :
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QUE soit approuvée la Modifi cation n° 1 de l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de mise aux normes 
des installations de production d’eau potable de la Ville de 
Baie-Comeau, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60157

Gouvernement du Québec

Décret 852-2013, 22 août 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention maximale 
de 2 500 000 $ au Groupe Export agroalimentaire 
Québec-Canada au cours de l’exercice financier 
2013-2014

ATTENDU QUE, par le décret numéro 651-2002 du 
5 juin 2002, le gouvernement confi ait au Club Export 
agro-alimentaire du Québec, depuis devenu le Groupe 
Export agroalimentaire Québec-Canada, le mandat de 
créer et gérer le Fonds à l’exportation en partenariat et au 
soutien d’initiatives collectives, le tout aux conditions, 
modalités et dates déterminées par le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

ATTENDU QUE le Groupe Export agroalimentaire 
Québec-Canada est la plus grande association d’expor-
tateurs bioalimentaires québécois et qu’il offre à ses 
membres plusieurs services reliés au développement des 
exportations;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (cha-
pitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs de 
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives à 
la production, à la transformation, à la distribution, à la 
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles, 
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en 
œuvre et qu’il peut, à ces fi ns et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser 
au Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada une 
subvention maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2013-2014, afi n d’approvisionner le Fonds 
à l’exportation et d’en assurer la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation soit autorisé à verser une subvention 
maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 
2013-2014, au Groupe Export agroalimentaire Québec-
Canada afi n d’approvisionner le Fonds à l’exportation et 
d’en assurer la gestion, le tout aux conditions, modalités 
et dates déterminées par le ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60158

Gouvernement du Québec

Décret 853-2013, 22 août 2013
CONCERNANT une demande de certains employés à 
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu 
du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime 
de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de 
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du person-
nel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (chapitre R-10), ce 
régime s’applique à un membre du personnel du lieute-
nant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne visée 
à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (cha-
pitre A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite du personnel d’encadrement 
si, à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet 
effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (cha-
pitre R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (chapitre R-12.1), ce régime s’applique, dans la 
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